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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-7-3-12  
Séance du vendredi 5 juillet 2013 
 
 
 
 
PARTICIPATION DU CONSEIL GENERAL A L'ACHEVEMENT DE LA VOIE SUD A 

MULHOUSE 
CONVENTIONS FINANCIERES  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2012-3-3-6 du 22 juin 2012 relative à la 
participation du Conseil Général à l’achèvement de la Voie Sud à MULHOUSE, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
• accorde, dans le cadre du financement de la Voie Sud de Mulhouse, une subvention de 

10 000 000 € à Mulhouse Alsace Agglomération et de 600 000 € à la ville de Mulhouse, 

• approuve les termes des deux conventions financières, jointes en annexe à la présente 
délibération, définissant les conditions de mise en œuvre des participations 
départementales plafonnées à 10 000 000 € pour le financement de la section centrale de 
la Voie Sud de Mulhouse et 600 000 € au titre de l’augmentation du gabarit de l’ouvrage 
situé sur le même axe Quai d’Isly ; 

• autorise le Président à signer ces deux conventions avec, d’une part, Mulhouse Alsace 
Agglomération (m2A) pour le financement de la section centrale de la Voie Sud, et d’autre 
part, la Ville de MULHOUSE pour l’augmentation du gabarit de l’ouvrage situé Quai 
d’Isly ; 
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• précise que la participation du Département, plafonnée à hauteur de 10 600 000 €, sera 
imputée au Programme AW211, chapitre 204, fonction 621, nature 204142.  

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



MODALITES FINANCIERES PREVISIONNELLES

Annexe n°1 à la convention ... /2013 entre la m2a et le Département du Haut-Rhin

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

n n+1 n+2 n+3 n+4 n+5 n+6 n+7 n+8 n+9

Annuités du financement de la réalisation de la partie centrale de la voie sud : 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 10 000 000 €

* montants exprimés en HT
n : signature de l'OS de démarrage des travaux "ouvrage d'art principal"

Années TOTAL



MODALITES FINANCIERES PREVISIONNELLES

Annexe n°1 à la convention n°... / 2013 entre la Ville de Mulhouse et le Département du Haut-Rhin

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

n n+1 n+2 n+3 n+4 n+5 n+6 n+7 n+8 n+9

Annuités du financement du réhaussement du gabarit de l'ouvrage Pont rail situé Quai d'Isly : 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 600 000 €

* montants exprimés en HT
n : signature de l'OS de démarrage des travaux "ouvrage d'art principal"

Années TOTAL


















